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Gouvernement du Québec

Décret 1446-2021, 17 novembre 2021
Concernant la désignation de madame Julie 
Baillargeon-Lavergne comme curatrice publique  
par intérim

Attendu	que l’article 1 de la Loi sur le curateur public 
(chapitre C-81) prévoit que le gouvernement nomme une 
personne pour agir comme curateur public;

Attendu	que l’article 8 de cette loi prévoit qu’en cas 
de vacance de la charge ou d’empêchement du curateur 
public, le gouvernement désigne une personne pour exer-
cer	temporairement	la	fonction	de	curateur	public	et	fixe,	
s’il y a lieu, le traitement, le traitement additionnel, les 
honoraires et les allocations de cette personne;

Attendu	que monsieur Denis Marsolais a été nommé 
curateur public par le décret numéro 615-2018 du 16 mai 
2018, qu’il est nommé à une autre fonction et qu’il y a 
lieu de pourvoir à son remplacement de façon intérimaire;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Famille :

Que madame Julie Baillargeon-Lavergne, secrétaire 
générale et responsable du Bureau du curateur public, 
avocate, soit désignée curatrice publique par intérim à 
compter du 17 janvier 2022;

Qu’à ce titre, madame Julie Baillargeon-Lavergne 
reçoive une rémunération additionnelle mensuelle  
correspondant à 10 % de son traitement mensuel;

Que durant cet intérim, madame Julie Baillargeon-
Lavergne soit remboursée, sur présentation de pièces 
justificatives,	des	dépenses	occasionnées	par	l’exercice	
de ses fonctions sur la base d’un montant mensuel de 288 $ 
conformément aux Règles concernant la rémunération et 
les autres conditions de travail des titulaires d’un emploi 
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement par 
le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modi-
fications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées;

Que durant cet intérim, madame Julie Baillargeon-
Lavergne soit remboursée des frais de voyage et de séjour 
occasionnés par l’exercice de ses fonctions conformément 
aux Règles sur les frais de déplacement des présidents, 
vice-présidents et membres d’organismes gouverne-
mentaux adoptées par le gouvernement par le décret  
numéro	2500-83	du	30	novembre	1983	et	les	modifications	
qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75972

Gouvernement du Québec

Décret 1447-2021, 17 novembre 2021
Concernant un régime global d’emprunts aux 
fins	d’autoriser	Hydro-Québec	à	emprunter	au	plus	
6 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son 
équivalent en toute autre monnaie ou en une combinai-
son de diverses monnaies

Attendu	que, en vertu de l’article 27 de la Loi sur 
Hydro-Québec	(chapitre	H-5),	avec	l’autorisation	du	gou-
vernement,	Hydro-Québec	peut	emprunter	de	l’argent	et	
émettre des billets ou obligations portant intérêt au taux 
qu’elle	fixe,	payables	à	telle	époque,	à	tel	lieu	et	en	telle	
manière qu’elle détermine, soit en monnaie courante du 
Canada soit en toute autre monnaie, au Canada ou hors 
du Canada;

Attendu	que, en vertu des premier et deuxième alinéas  
de l’article 27.3 de cette loi, l’autorisation notamment 
prévue par l’article 27 n’est toutefois pas requise si  
l’emprunt	d’Hydro-Québec	est	effectué	dans	le	cadre	d’un	
régime d’emprunts autorisé par le gouvernement et dont 
ce dernier approuve le montant maximum, les principales 
caractéristiques et les limites applicables aux transactions 
visées par chaque régime d’emprunts et que la valeur 
nominale, les autres caractéristiques, les modalités et les 
conditions particulières de chacune de ces transactions 
sont	établies	par	Hydro-Québec;

Attendu	que, en vertu des premier et deuxième alinéas  
de l’article 28 de cette loi, le gouvernement peut, aux 
conditions	qu’il	fixe,	garantir	le	paiement	en	capital	et	
intérêts	de	tous	emprunts	effectués	par	Hydro-Québec	en	
vertu de cette loi et qu’il peut également garantir l’exécu-
tion	de	toute	obligation	d’Hydro-Québec	pour	le	paiement	
de sommes d’argent;

Attendu	que, le 24 septembre 2021,	Hydro-Québec	a	
édicté le règlement numéro 772, lequel est porté en annexe 
à la recommandation ministérielle du présent décret, 
autorisant un régime global d’emprunts en vertu duquel  
Hydro-Québec	pourra	effectuer,	d’ici	 le	31 décembre 
2022, des emprunts, au Canada ou ailleurs, dont le pro-
duit net global ne devra pas excéder 5 000 000 000 $ en 
monnaie légale du Canada ou son équivalent en toute autre 
monnaie ou en une combinaison de diverses monnaies à 
l’égard	des	besoins	d’emprunt	de	l’exercice	financier 2022 
et 1 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son 
équivalent en toute autre monnaie ou en une combinaison 
de diverses monnaies à l’égard des besoins d’emprunt de 
l’exercice	financier 2023, par le placement public ou privé 
de titres d’emprunt ou, selon le cas, de titres d’emprunt 
et de droits d’achat de titres d’emprunt, par convention  
de prêt ou de toute autre manière jugée appropriée, ce 
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règlement établissant aussi les caractéristiques et limites 
jugées	nécessaires	par	Hydro-Québec	quant	aux	emprunts	
conclus dans le cadre de ce régime d’emprunts;

Attendu	 qu’il y a lieu d’approuver le règlement 
numéro	772	d’Hydro-Québec,	d’autoriser	le	régime	global	
d’emprunts auquel il pourvoit et de prévoir que le paie-
ment de toutes sommes qui pourraient être dues à l’égard 
de	 tout	emprunt	effectué	sous	 l’autorité	de	ce	 régime	
d’emprunts soit garanti par le gouvernement du Québec;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que	 le	 règlement	 numéro	 772	 d’Hydro-Québec,	
édicté le 24 septembre 2021, autorisant un régime global 
d’emprunts, lequel est porté en annexe à la recomman-
dation ministérielle du présent décret, soit approuvé et 
que le régime global d’emprunts auquel il pourvoit et en 
vertu	duquel	Hydro-Québec	est	autorisée	à	effectuer	des	
emprunts au Canada ou ailleurs, par le placement public 
ou privé de titres d’emprunt ou, selon le cas, de titres 
d’emprunt et de droits d’achat de titres d’emprunt, par 
convention de prêt ou de toute autre manière jugée appro-
priée, soit autorisé conformément à ce qui suit :

a) Hydro-Québec	est	autorisée	à	effectuer,	en	vertu	
de ce régime d’emprunts, d’ici le 31 décembre 2022, 
des emprunts dont le produit net global, tel que prévu 
au règlement, ne devra pas excéder 5 000 000 000 $ en 
monnaie légale du Canada ou son équivalent en toute autre 
monnaie ou en une combinaison de diverses monnaies à 
l’égard	des	besoins	d’emprunt	de	l’exercice	financier 2022, 
et 1 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son 
équivalent en toute autre monnaie ou en une combinaison 
de diverses monnaies à l’égard des besoins d’emprunt de 
l’exercice	financier 2023;

b) les principales caractéristiques et les limites appli-
cables aux emprunts seront celles prévues au règlement 
et les modalités des emprunts seront déterminées de la 
façon qui y est prévue;

Que le gouvernement du Québec garantisse incondi-
tionnellement et irrévocablement le paiement du capi-
tal	des	emprunts	effectués	dans	le	cadre	de	ce régime 
d’emprunts, de l’intérêt sur ceux-ci et de toute autre 
somme pouvant être due à l’égard de ces emprunts selon 
les modalités de ceux-ci et que le gouvernement du 
Québec	renonce	à	cet	égard	aux	bénéfices	de	division	et	
de discussion et à tout avis, protêt, mise en demeure ou 
action préalable;

Que la garantie du gouvernement du Québec soit 
inscrite sur les titres d’emprunt émis dans le cadre de 
tout	emprunt	effectué	par	Hydro-Québec	en	vertu	de	

ce régime d’emprunts et qu’elle comporte la signature 
manuscrite, imprimée ou autrement reproduite de l’une 
des personnes mentionnées à l’alinéa suivant, et que le 
texte de la garantie soit de la teneur que déterminera son 
signataire, l’apposition de sa signature conformément à 
ce qui précède constituant la preuve concluante de cette 
détermination, étant entendu qu’une signature imprimée 
ou	autrement	reproduite	aura	le	même	effet	qu’une	signa-
ture manuscrite;

Que le ministre des Finances ou toute personne autori-
sée à conclure et à signer un emprunt au nom du ministre 
des Finances par l’Arrêté numéro FIN-3 du 7 juillet 2003 du 
ministre	des	Finances,	tel	que	cet	arrêté	pourra	être	modifié	
ou remplacé, soit autorisé, pour et au nom du gouvernement 
du Québec, aux conditions établies par cet arrêté ministé-
riel, à poser tout geste et à signer tout document ou écrit 
non substantiellement incompatible avec les dispositions 
des	présentes	qu’il	jugera	nécessaire	aux	fins	de	ce	régime	
global d’emprunts ou à la garantie de ces emprunts;

Que	le	présent	décret	prenne	effet	le	1er janvier 2022.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75973

Gouvernement du Québec

Décret 1450-2021, 17 novembre 2021
Concernant le montant des emprunts que le Centre 
d’acquisitions gouvernementales peut contracter sans 
l’autorisation du gouvernement

Attendu	que le Centre d’acquisitions gouvernemen-
tales est une personne morale de droit public, mandataire 
de l’État, instituée en vertu des premier et deuxième ali-
néas de l’article 1 de la Loi sur le Centre d’acquisitions 
gouvernementales (chapitre C-7.01);

Attendu	que, en vertu du paragraphe 1° de l’article 38 
de cette loi, le Centre d’acquisitions gouvernementales 
ne peut, sans l’autorisation du gouvernement, contracter 
un emprunt qui porte le total de ses emprunts en cours 
et non encore remboursés au-delà du montant déterminé 
par le gouvernement;

Attendu	 qu’il y a lieu de déterminer le montant  
au-delà duquel le Centre d’acquisitions gouvernementales 
ne peut, sans l’autorisation du gouvernement, porter le 
total de ses emprunts en cours et non encore remboursés;
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